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Délibération n° D-2019-32

Convention de veille foncière avec abonnement au site internet
cartographique Vigifoncier

Président :
MONSIEUR JÉRÔME BALOGE

Présents :

Monsieur Jérôme BALOGE, Monsieur Marc THEBAULT, Madame Rose-Marie NIETO, Monsieur
Alain BAUDIN, Madame Christelle CHASSAGNE, Monsieur Alain GRIPPON, Madame Jacqueline
LEFEBVRE,  Madame  Dominique  JEUFFRAULT,  Monsieur  Luc  DELAGARDE,  Madame  Anne-
Lydie  HOLTZ,  Monsieur  Lucien-Jean  LAHOUSSE,  Madame  Jeanine  BARBOTIN,  Monsieur
Dominique  SIX,  Madame  Sylvette  RIMBAUD,  Madame Elisabeth  BEAUVAIS,  Madame Marie-
Paule MILLASSEAU, Madame Catherine REYSSAT, Monsieur Dominique DESQUINS, Madame
Cécilia  SAN  MARTIN  ZBINDEN,  Monsieur  Eric  PERSAIS,  Madame  Agnès  JARRY,  Madame
Yvonne  VACKER,  Monsieur  Elmano  MARTINS,  Monsieur  Guillaume  JUIN,  Madame  Christine
HYPEAU, Monsieur Fabrice DESCAMPS, Madame Carole BRUNETEAU, Madame Marie-Chantal
GARENNE,  Monsieur  Florent  SIMMONET,  Madame Valérie  BELY-VOLLAND,  Madame Yamina
BOUDAHMANI,  Monsieur  Romain  DUPEYROU,  Monsieur  Simon LAPLACE,  Madame Josiane
METAYER,  Monsieur  Pascal  DUFORESTEL,  Monsieur  Alain  PIVETEAU,  Madame  Nathalie
SEGUIN,  Monsieur  Jean-Romée  CHARBONNEAU,  Madame  Monique  JOHNSON,  Madame
Fatima PEREIRA, Monsieur Nicolas ROBIN, Monsieur Jacques TAPIN.

Secrétaire de séance : Anne-Lydie HOLTZ 

Excusés ayant donné pouvoir :

Madame Elodie TRUONG, ayant donné pouvoir à Monsieur Jacques TAPIN

Excusés :

Monsieur Michel PAILLEY, Madame Isabelle GODEAU.



CONSEIL MUNICIPAL DU   11 février 2019
Délibération n° D-2019-32

Direction de l'Espace Public Convention de veille foncière avec abonnement au 
site internet cartographique Vigifoncier

Monsieur Marc THEBAULT, Adjoint au Maire expose :

Mesdames et Messieurs,

Après examen par la commission municipale compétente

Sur proposition de Monsieur le Maire

Par délibération du 23 novembre 2015, le Conseil municipal a approuvé les modalités et conditions d’une
convention de veille foncière avec abonnement au site internet cartographique Vigifoncier de la SAFER.

Cette convention a été établie jusqu’au 31 décembre 2020 et permet à la collectivité d’avoir connaissance
des transactions réalisées en matière agricole, ainsi que des prix pratiqués sur ce marché. En effet, la
collectivité n’ayant aucun droit  de préemption en matière agricole, elle n’a aucune connaissance des
transactions effectuées sur son territoire.

Cette information au profit de la collectivité s’effectue par l’activation par la SAFER d’un compte d’accès
au portail  cartographique  Vigifoncier  Poitou  Charentes,  moyennant  un  forfait  annuel  sur  la  base  de
535,42 € HT, la première année ayant été calculée au prorata du jour de l’installation au 31 décembre de
l’année 2015. Pour l’année  2017, cet abonnement s’est élevé à la somme de 661,67 € TTC.

Par courrier du 10 octobre 2018, la SAFER a proposé à la collectivité de mettre un terme à la convention
entre la Ville et la SAFER, et de faire bénéficier gratuitement la collectivité du conventionnement avec la
Communauté d’Agglomération du Niortais sur la même consultation de Vigifoncier.

Les modalités d’utilisation résultent d’un protocole d’accord dans le cadre de la convention cadre avec la
Communauté d’Agglomération du Niortais jusqu’au 31 décembre 2020.

Il est demandé au Conseil municipal de bien vouloir :

- approuver le protocole d’accord établi en vertu de la convention de veille foncière avec abonnement au
site internet cartographique Vigifoncier de la SAFER avec la Communauté d’Agglomération du Niortais
par lequel la consultation de la commune de Niort à ce site sera gratuite ;

- autoriser Monsieur le Maire ou l’Adjoint délégué à le signer ainsi que toutes pièces en résultant.

LE CONSEIL
ADOPTE

Pour : 43
Contre : 0
Abstention : 0
Non participé : 0
Excusé : 2

Pour le Maire de Niort,
Jérôme BALOGE
L'Adjoint délégué

Signé

Marc THEBAULT 



PROTOCOLE D'ACCORD RELATIF A L'ACCES A VIGIFONCIER DANS LE 

CADRE DE LA CONVENTION CADRE AVEC LA COMMUNAUTE 

D'AGGLOMERATION DU NIORT AIS 

ENTRE: 

La Commune de NIORT, domiciliée Place Martin Bastard - 79027 NIORT, représentée par Monsieur 

BALOGE Jérôme, en sa qualité de maire, en application d'une délibération en date du 11 février 2019

d'une part, 

ET: 

La SOCIETE D'AMENAGEMENT FONCIER ET D'ETABLISSEMENT RURAL,« S.A.F.E.R. POITOU

CHARENTES », ci-après désignée « la SAFER », dont le siège social est situé 347, avenue de 

Limoges, CS 68640, 79026 NIORT Cedex, représentée par le Président Directeur Général, Monsieur 

Patrice COUTIN, en vertu d'une délibération du Conseil d'Administration en date du 09 juin 2017, 

OBJET: 

Le présent protocole porte sur l'accès et l'utilisation de l'outil internet VIGIFONCIER en lien avec une 

convention cadre préalablement établie entre la SAFER Poitou-Charentes et la Communauté 

d'Agglomération du Niortais, signée le 23 décembre 2014. Ce protocole restera lié à cette convention 

cadre sur les conditions d'utilisation, de coûts et de temps. 

1. Compte sur le site internet VIGIFONCIER Poitou-Charentes

La SAFER procède dès l'entrée en vigueur du présent protocole à l'activation d'un compte sur le portail 

cartographique « Vigifoncier Poitou-Charentes » (site Internet) permettant à la commune de NIORT 

d'accéder aux informations de veille foncière sur son territoire. 

L'accès à ce site Internet est sécurisé par un identifiant et un mot de passe personnalisés qui ne doivent 

être en aucun cas diffusés à des tiers sauf autorisation expresse de la SAFER. 

La commune de NIORT sera ainsi informée, par l'outil VIGIFONCIER, en temps réel des projets de 

vente de biens sur la commune, de connaître leur nature, de visualiser les parcelles sur une carte. 

Un courriel d'alerte est envoyé automatiquement pour avertir la commune de NIORT dès lors qu'une ou 

plusieurs nouvelles informations ou mises à jour des informations déjà publiées, concernant le territoire 

surveillé, sont enregistrées sur le site Internet Vigifoncier. 

Cette transmission est faite aux services de la commune de NIORT par courrier électronique à l'adresse 

électronique 
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